
Au CSL de Melun après l'alarme, c'est l'alerte !

La CGT refuse vigoureusement le management indigne de la directrice qui utilise des méthodes répressives 
envers les agents, dont elle a oublié qu'ils étaient aussi fonctionnaires d'état. 

En avril dernier, nous avions déjà alerté le DIR de cette situation, mais bien que des améliorations temporaires 
aient été constatées, la situation s'est encore détériorée au cours des trois derniers mois. 

Les humeurs changeantes et agressives de la directrice, très certainement dues à son incapacité à gérer un 
établissement, ont pris le pas sur les bonnes intentions initiales.

Ainsi, les agents sont de nouveau réprimandés en présence de la PPSMJ, compromettant le maintien de l'ordre et 
la paix sociale.

L'établissement est désormais en péril. Certains agents sont au bord du burn-out pendant que d'autres ont déjà 
fui L'établissement. 

Aussi, la CGT d'île de France rappelle à la DISP sa responsabilité, connaissant les antécédents de cette personne et 
de ses précédentes gestions calamiteuses sur d'autres établissements.

La CGT exige un changement de direction pour enfin retrouver de la sérénité dans l'accomplissement des missions 
difficiles qui sont les nôtres. 

La CGT d'île de France exige l'intervention immédiate du directeur interregional avant qu'un drame ne se 
produise.

D'ores et déjà, la CGT va alerter les autres instances de contrôle des établissements publics. 

La charte de la violence interne du PLNV ministérielle est bafouée !

En ce qui concerne cette pauvre directrice qui est dépassée par ses responsabilités et débordante d'énergie 
nocive, nous lui conseillons un peu plus de sobriété dans sa gestion de l'établissement...avant que ne nous nous 
en chargions nous-même !

La CGT d'île de France appelle l'ensemble des personnels à commencer à se mobiliser : après l'alarme...l'alerte !!!!

Le 04/12/23, Bureau CGT Régional d'IDF.

Décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 
d'agissements sexistes dans la fonction publique


